
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13543

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Opérationnalisation du « CDI senior »
Question écrite n° 13543

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la mise en œuvre du contrat
de valorisation de l'expérience (« CDI senior ») institué par la loi n° 2025-990 du 24 octobre 2025 relative à
l'emploi des travailleurs expérimentés et à l'évolution du dialogue social. Ce dispositif, présenté comme un levier
destiné à favoriser l'embauche et le maintien en emploi des demandeurs d'emploi seniors jusqu'à l'âge de la
retraite à taux plein, suscite un réel intérêt parmi les demandeurs d'emploi et les entreprises. Toutefois, plusieurs
mois après la promulgation de cette loi, il apparaît que les services de France Travail ne disposent toujours pas,
à ce jour, d'instructions opérationnelles permettant la mise en œuvre effective de ce dispositif, notamment en
l'absence de précisions réglementaires. Dans ces conditions, il lui demande à quelle échéance le Gouvernement
prévoit la publication des textes réglementaires nécessaires à l'application effective du contrat de valorisation de
l'expérience et la diffusion des instructions permettant son déploiement par les services de France Travail.
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